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Le Conseil de la MRC de la MRC du Haut-Saint-François (MRCHSF) a adopté projet de plan de gestion 
des matières résiduelles (PGMR) révisé, pour la période 2024-2031, lors sa rencontre du 20 septembre 
2023. Ce faisant, le Conseil de la MRC préparait la mise en place d’une consultation publique, comme 
le prévoit la Loi sur la qualité de l’environnement, afin de prendre le pouls de la population concernant 

le projet de PGMR proposé (voir la résolution du Conseil de la MRC à l’ ).  

La MRCHSF a annoncé la consultation et fourni l’information pertinente sur son site Internet et dans 

les médias locaux (voir l’avis public à l’ ), et ce, plus de 45 jours avant la tenue des assemblées 
publiques. Il était également possible de consulter le projet de PGMR révisé dans son intégralité sur 
le site Internet de la MRC ou à ses bureaux. Les assemblées publiques se sont déroulées les 20 et 21 
novembre 2023, respectivement à Cookshire-Eaton et Scotstown. 

Outre les responsables de la MRC et le présentateur de Stratzer, il y avait 15 personnes présentes lors 
des deux assemblées publiques.  
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Les participants à la consultation publique comprennent, d’une part, les personnes associées à la 
réalisation du projet de PGMR, et d’autre part, des élus et des citoyens désireux de s’informer et de 
discuter de la gestion des matières résiduelles sur le territoire de la MRC. 

La MRC a prévu deux assemblées publiques afin de favoriser la participation sur l'ensemble de son 
territoire, soit l'une à Cookshire-Eaton et l'autre à Scotstown. 

 

1.1.1 Personnel de la MRC du Haut-Saint-François 

• Julien Pagé, coordonnateur en environnement 

• Audrey Thériault, stagiaire en gestion des matières résiduelles 

1.1.2 Stratzer 

• Marc Jetten, chargé de projet 

1.1.3 Élus de la MRCHSF 

• Robert G. Roy, préfet 

1.1.4 Citoyens et citoyennes 

• Huit personnes étaient présentes 

 

1.2.1 Personnel de la MRC du Haut-Saint-François 

• Julien Pagé, coordonnateur en environnement 

1.2.2 Stratzer 

• Marc Jetten, chargé de projet 

1.2.3 Élus de la MRCHSF 

• Robert G. Roy, préfet 
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1.2.4 Citoyens et citoyennes 

• Huit personnes étaient présentes 

 

 

M. Robert G. Roy, préfet de la MRC, souhaite la bienvenue aux participants et participantes. Il met en 
contexte l'exercice de révision du PGMR, qui doit être réalisé à tous les sept ans. En outre, il souligne 
l'importance de la participation du public pendant la révision et la mise en œuvre du PGMR. 

 

Marc Jetten de Stratzer présente les faits saillants du projet de PGMR révisé. Celui-ci comprend 
d'abord un portrait du territoire de la MRC, notamment de la population et de l'accroissement 
démographique prévu. Le PGMR inclut également un portrait des services et des installations en 
gestion des matières résiduelles (GMR) de la MRC et des municipalités.  

2.1.1 Inventaire des matières résiduelles 

L'inventaire des matières résiduelles fait également partie de la révision du PGMR. Il s'agit d'une 
recension des quantités de matières résiduelles, par catégorie, ainsi que leur taux de récupération et 
d'élimination. Pour le secteur résidentiel, ces quantités s'appuient sur les données de collecte et 
d'écocentre et de LET de la MRC et des municipalités. Pour les secteurs de industries, commerces et 
institutions (ICI) ainsi que pour les résidus du secteur de la construction, rénovation et démolition 
(CRD), toutefois, le manque de données réelles rend nécessaire le recours à des estimations à l'aide 
de l'Outil d'inventaire de RECYC-QUÉBEC. 

En incluant les secteurs résidentiels, des ICI et de la CRD, c'est globalement 42% des matières 
générées sur le territoire de la MRC qui sont récupérées. À cet égard, la performance du secteur 
résidentiel est meilleure, avec 57% des matières résiduelles qui sont récupérées. La performance du 
secteur des ICI est portée en partie pour l'industrie agroalimentaire, qui récupère la quasi-totalité de 
ses matières organiques. Globalement, toutefois, les ICI du territoire récupèrent seulement 39% de 
leurs matières générées, selon les estimations de l’Outil d’inventaire de RECYC-QUÉBEC.  

Du côté des résidus de CRD, la performance de la MRC a apparemment décliné de façon importante, 
car seulement 29% de ces matières seraient récupérées en 2021. Ce taux est toutefois imputable au 
retrait des agrégats de grands chantiers routiers du gisement considéré pour le PGMR. Comme le 
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taux de récupération de ces agrégats est très élevé, leur retrait entraîne une apparente baisse du taux 
de récupération de ce secteur. 

En termes de quantité de matières éliminées par habitant, la performance de la MRCHSF est enviable 
avec seulement 376 kg éliminés par habitant en 2021. En comparaison, la cible du plan d'action 2019-
2024 de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles (PQGMR) est de 525 kg/hab pour 
l'année 2023. La MRC a toutefois un écart à combler pour atteindre les objectifs de récupération de 
matières recyclables, de matières organiques et de résidus de CRD fixés par le Plan d'action 2019-
2024.  

2.1.2 Diagnostic et plan d’action  

Le diagnostic territorial présente un portrait des forces, faiblesses, opportunités et menaces touchant 
la GMR du territoire de la MRC. Parmi les forces, on compte la présence de l'organisme Valoris, qui 
gère entre autres un centre de tri de résidus de CRD. Le membership de la MRC à Récup Estrie ainsi 
que les écocentres mobiles déployés dans les municipalités constituent également des forces. Parmi 
les faiblesses, il y a la difficulté à accéder à certains secteurs éloignés pour la collecte ainsi que l'enjeu 
de sensibilisation de la population saisonnière aux bonnes pratiques en GMR. 

Du côté des opportunités, on dénombre la modernisation en cours du système de collecte sélective 
et de la consigne, de même que les nouvelles responsabilités élargies de producteurs (REP), entre 
autres pour les appareils électroménagers. Parmi les menaces, il y a l'augmentation annuelle des 
redevances à l'élimination. Or, cette menace peut devenir une opportunité si les générateurs de 
matières résiduelles l'utilisent comme incitatif pour réduire leurs quantités éliminées. 

Quant au plan d’action du projet de PGMR révisé, il est axé autour de quatre orientations visant la 
réduction des quantités de matières éliminées, la valorisation des matières organiques, la 
récupération des résidus de CRD et l’optimisation des services en GMR. Comme le plan d’action 
compte 30 mesures en tout, la présentation n’en contient qu’un échantillon, à titre indicatif. Il s’agit, 
par exemple, de l’installation de points de dépôt pour le réemploi et de l’élaboration d’un guide sur 
les bonnes pratiques d’approvisionnement responsable. Le plan d’action contient également une 
mesure visant à promouvoir les initiatives de réduction du gaspillage alimentaire. En ce qui concerne 
les ICI, une mesure prévoit l’élargissement du programme de récupération des plastiques agricoles 
qui font maintenant l’objet d’une REP. En outre, plusieurs mesures visent à améliorer le taux de 
récupération des résidus de CRD. 
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Selon le préfet de la MRC, il y aurait lieu d'ajuster les estimations de quantités de matières organiques 
récupérées par les ICI compte tenu des quantités d'aliments offertes à Moisson Québec. Pareillement, 
le centre de tri de résidus de CRD de Valoris peut fournir des données réelles concernant les quantités 
de résidus de CRD récupérées par les citoyens et les ICI sur le territoire de la MRC. Une vérification 
sera faite concernant l’obtention de ces données. 

2.2.1 Gestion des boues 

Un citoyen demande si le programme de gestion des boues comprendra l’acquisition d’un camion 
pour effectuer les vidanges de fosses septiques. Selon le préfet, l’acquisition d’un camion nécessiterait 
une gestion importante pour la MRC (chauffeur, entretien, gestion des bris, etc.). Il est préférable que 
des entreprises privées poursuivent la vidange des fosses dans le cadre de ce programme. 

Le taux de contaminants émergents, comme les polyfluoroalkylées (PFAS), dans les boues 
d’épuration épandues dans les champs agricoles inquiète un des participants, notamment à la 
lumière des boues importées des États-Unis. Le préfet de la MRC explique que le taux de 
contamination des boues, le cas échéant, détermine leur utilisation (cultures pour consommation 
humaine, grandes cultures pour consommation animale, aménagement paysager, restauration des 
sites miniers, etc.). En outre, le gouvernement du Québec a interdit l’importation de boues des États-
Unis à des fins d’épandage agricole.  

2.2.2 Coûts du PGMR, revenus et autres sujets 

En lien avec les coûts annuels de mise en œuvre du PGMR, par habitant (estimé à 28$/hab/an pour 
la période 2024-2031), un citoyen demande si ce calcul a été fait pour les mesures du PGMR 2016-
2020. Selon le préfet, ce calcul ne serait pas significatif, car seulement quatre mesures sur 36 ont été 
entièrement réalisées, tandis que 24 autres sont en cours de réalisation.  

Un citoyen demande comment les municipalités utilisent les montants versés par le gouvernement 
en vertu du programme de redistribution des redevances à l’élimination. Robert G. Roy explique que 
des municipalités ont utilisés ces fonds pour lancer des initiatives importantes en GMR, comme 
l’écocentre satellite à Weedon. Il reste toutefois de la sensibilisation à faire auprès des élus pour 
assurer l’attribution des montants de la redistribution de la redevance pour des projets en gestion 
des matières résiduelles, notamment les actions énoncées dans le plan d’action du PGMR. 

Une citoyenne explique que son organisme, l’Association féministe d’éducation et d’action sociale 
(AFEAS), a mené plusieurs initiatives pour récupérer les contenants de verre. Elle se demande 
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comment cette matière est valorisée. Julien Pagé de la MRC indique que le verre est acheminé à 
l’entreprise Bellemarre, à Victoriaville, pour être valorisé comme matériau pour les filtres de piscine.   

 

En réponse à une question, M. Roy indique que les déchets biomédicaux ne sont pas admis au lieu 
d’enfouissement technique (LET) de Bury. À l’instar des matières dangereuses, ces déchets font 
l’objet d’un traitement particulier afin d’éviter toute forme de contamination.  

Selon un participant, une campagne intensive est nécessaire pour sensibiliser la population aux 
bonnes pratiques en GMR. Il compare avec le domaine forestier, où les pressions incessantes, 
notamment des écologistes, ont permis aux producteurs forestiers d’adopter des pratiques plus 
durables.  Le préfet mentionne que la MRC prépare présentement des capsules informatives à cet 
effet. 

 

Une citoyenne demande pourquoi des estimations sont utilisées pour les quantités de matières des 
ICI, puisque ceux-ci sont intégrés dans les collectes municipales. Marc Jetten explique qu’une partie 
seulement des ICI, généralement les plus petits, participent aux collectes municipales. Les plus 
grands ICI recourent habituellement aux collecteurs privés, par voie de contrat, pour leurs collectes 
de déchets et de matières recyclables. Ainsi, ces données ne sont pas connues. 

Une question concerne le maintien des pratiques actuelles de récupération des plastiques agricoles. 
Le préfet souligne que la MRC du Haut-Saint-François est une des seules au Québec à recueillir les 
plastiques agricoles directement à la ferme. La MRC souhaite, dans le cadre de ses discussions avec 
l’organisme de gestion désigné, agriRÉCUP, maintenir ce service. Les exigences de certains 
recycleurs, comme la séparation des tubulures d’érablières, des chalumeaux et des broches, posent 
problème pour certains acériculteurs. Selon M. Roy, le tri des composantes des tubulures pourrait 
faire l’objet d’un projet de réinsertion sociale. 

Une citoyenne fait part de son inquiétude concernant la mesure d’évaluation des modes de 
tarification incitative. Elle croit que des familles nombreuses pourraient être pénalisées 
financièrement. Marc Jetten explique que la mesure consiste à évaluer les possibilités; il s’agit de tenir 
compte, entre autres, des cas particuliers comme les familles nombreuses. De son côté, Robert G. Roy 
souligne que les opportunités de réduire les quantités éliminées se présentent aux familles 
nombreuses comme aux autres.  

Un citoyen demande si l’aménagement de l’écocentre de Bury pourrait être amélioré de façon à 
faciliter la circulation et l’accès aux conteneurs, comme c’est le cas à Drummondville. D’après le préfet 
de la MRC, la superficie actuelle de l’écocentre ne permet pas ce type d’aménagement. Cet enjeu fait 
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d’ailleurs l’objet d’une mesure du plan d’action. Il ajoute que la MRC souhaite développer les 
écocentres satellites comme celui de Weedon et d’Ascot Corner ; par conséquent, les heures 
d’ouverture de l’écocentre régional pourraient être réduites.   

 

Les citoyens avaient jusqu’au 30 décembre 2023 pour transmettre des commentaires écrits. Aucun 
commentaire n’a été transmis.  

 

Les interventions des citoyens et citoyennes de la MRC du Haut-Saint-François reflètent leur intérêt 
pour les enjeux de gestion des matières résiduelles de même que le dynamisme d’organismes 
œuvrant en réemploi. Des citoyens ont exprimé des inquiétudes concernant le traitement de 
certaines matières, comme les boues d’épuration et les déchets biomédicaux. En ce qui concerne les 
boues, des explications ont été fournies concernant l’usage prévu pour les boues affichant des taux 
de contaminants plus élevés. Vu le caractère rural de la MRC, la récupération des plastiques agricoles 
constitue également un sujet d’intérêt, notamment le maintien des services actuels avec 
l’implantation de la REP.  

En outre, l’utilisation des revenus de redistribution des redevances à l’élimination, par les 
municipalités, a suscité l’intérêt de plusieurs. Par ailleurs, la mesure du plan d’action concernant la 
tarification incitative a suscité des inquiétudes quant aux coûts plus élevés à défrayer par certains 
groupes, comme les familles nombreuses. Comme il s’agit d’une mesure exploratoire, l’impact sur 
des groupes plus vulnérables pourrait être évalué au préalable et, selon des cas, des mesures 
d’atténuation seraient mises en place. 

Bien que les participants soient fiers que leur MRC affiche l’une des meilleures performances au 
Québec en termes de kilogrammes éliminés par habitant en 2021, des améliorations demeurent 
envisageables. Par exemple, des citoyens et des élus ont souligné l’importance des campagnes de 
sensibilisation à mener pour améliorer les pratiques en GMR de la population et des ICI.  

 



Rapport de consultation publique – Projet de PGMR révisé 2024-2031 de la MRC du Haut-Saint-François 
 

  février 2024 
  Page 7 

 

 

La modification suivante est apportée au projet de PGMR révisé: la MRC souhaite que les citoyens 
soient désignés, au même que les ICI, dans la récupération des résidus de CRD. Ainsi, dans le plan 
d’action du PGMR, les citoyens sont ajoutés comme secteur visé, en sus des ICI, pour l’orientation et 
l’objectif concernant le recyclage de 70% des résidus de CRD d’ici 2031.   
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* N.B. Certaines personnes n’ont pas signé le registre des présences 
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